
La mairie et l’APE demandent  
l’ouverture d’une 10e classe 

à l’école élémentaire 
 

Le jeudi 1er septembre, nous avons demandé à rencontrer le DASEN pour l’alerter sur la 
situation à Montamisé (cf. mail ci-dessous).  

Une rencontre a eu lieu le même jour à 19h au rectorat, en présence de l’adjoint au 
DASEN, l’inspectrice d’académie, Mme le Maire et le président de l’APE.  

Nous saurons dans la journée du vendredi 2 septembre si nous avons été entendus. 

 

De:	frecon	frecon@orange.fr		
Objet:	Demande	d'entretien	avec	M.	le	DASEN	
Date:	1	septembre	2016	10:38		
À:	sg.dsden86@ac-poitiers.fr	
Cc:	Ec	Montamisé	Elem	ce.0860394l@ac-poitiers.fr,	mairie@montamise.fr	
	
Monsieur	le	Directeur	des	Services	Départementaux,	
	
Étant	donné	les	effectifs	sur	l'école	élémentaire	Charles	Choisie	de	Montamisé,		
l'APE	de	Montamisé	vous	saurait	gré	de	bien	vouloir	les	recevoir,		
éventuellement	accompagnées	d'un	représentant	de	la	mairie		
et	de	représentants	de	l'APEIM	(l'autre	association	de	parents	d'élèves),	
avant	le	CTSD	du	vendredi	2	septembre.	
	
En	effet,	l'effectif	de	247	élèves	répartis	en	9	classes	posera	inévitablement	de	sérieux	problèmes.		
Il	va	notamment	rendre	plus	difficile	la	gestion	des	actes	d'incivilité	par	l'équipe	enseignante.		
En	tant	que	parents	d'élèves,	nous	soutenons	les	enseignants	dans	les	difficultés	qu'ils	rencontrent,		
et	demandons	un	réel	soutien	de	la	part	du	rectorat.	
En	effet,	l'an	dernier	il	nous	avait	été	promis	une	attention	particulière	concernant		
le	remplacement	des	enseignants	absents,	or	nous	avons	constaté	énormément	d'absences	non-remplacées,		
et	des	classes	déjà	surchargées	ont	ainsi	dû	accueillir	régulièrement	des	élèves	supplémentaires.		
Après	une	année	2015-2016	difficile	pour	laquelle	nous	avions	déjà	demandé	une	10e	classe,		
l'ouverture	d'une	classe	supplémentaire	nous	paraît	inévitable.	
	
De	plus,	compte	tenus	de	la	croissance	démographique	constante	à	Montamisé,		
vous	savez	que	ces	effectifs	ne	pourront	que	croître	les	années	à	venir.	
	
Nous	vous	remercions	par	avance	de	votre	bienveillance		
et	vous	prions	de	recevoir,	Monsieur	le	Directeur,		
nos	plus	respectueuses	salutations.	
	
Bien	cordialement,		
Olivier	Frécon	(Président	de	l'APE)	


